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Les aides financières du FSL maintien ont vocation à intervenir ponctuellement et dans la mesure où 
l’aide accordée est de nature à rétablir l’équilibre global de la situation budgétaire du ménage. 

 
Le FSL et la prévention des impayés de loyer 

Le caractère préventif des aides du FSL aux impayés de loyer est ici réaffirmé. Articulé aux missions 
de l’Etat sur la prévention des expulsions, il doit permettre en intervenant le plus en amont possible 

d’enrayer la constitution d’un retard de loyer. Dans les situations pour lesquelles le montant du loyer 
n’apparaît pas adapté aux ressources du ménage, l’intervention du FSL devra s’articuler à un 

changement de logement conformément à l’instruction du 22 mars 2017 relative à la mise en œuvre 
du plan interministériel pour la prévention des expulsions locatives. L’intervention des aides 

financières liées aux impayés de loyer s’inscrit dans un partenariat fort avec l’ensemble des acteurs 
du territoire pour permettre de façon collégiale le maintien du ménage dans son logement ou 

l’accompagnement vers un nouveau logement adapté à ses ressources. L’intervention du FSL sur les 
dettes de loyer s’articule de façon cohérente avec le règlement intérieur de la Commission de 

coordination des actions de prévention des expulsions (CCAPEX) et les chartes de prévention des 
expulsions. 

 
Le FSL et la prévention des impayés de fluides 

Mieux repérer et mieux prévenir les situations de précarité énergétique en articulant l’aide du FSL 
avec les ressources et dispositifs de lutte contre la précarité énergétique  

de chaque territoire. 
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LIVRET 3 - LES AIDES FINANCIÈRES 

LIEES AU MAINTIEN DANS LE LOGEMENT 
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Chapitre I - Dénominations 

L’aide du FSL au titre du maintien dans le logement est nommée « FSL maintien ». Les dispositions 
générales seront détaillées au chapitre II.  
 
Plus spécifiquement seront détaillés les dispositifs suivants :  

- au Chapitre III « FSL maintien logement » 
- au Chapitre IV « FSL maintien fluides »  
- au Chapitre V « FSL maintien téléphonie » 

Chapitre II - Dispositions communes : le FSL maintien 

Article 1 - Principe général : la subsidiarité 

L’aide du FSL maintien est subsidiaire à tout dispositif de droit commun et/ou légal. Le FSL pourra ainsi 
le cas échéant intervenir en complément des dispositifs : dossier de surendettement, VISALE, Mobili 
Jeunes, FASTT, chèque énergie, etc... et après avoir fait valoir l’ensemble des droits légaux. 

Article 2 - Conditions d’éligibilité 

1- Conditions générales d’accès 
Pour bénéficier de l’aide du FSL maintien, le demandeur doit remplir les conditions suivantes : 

1/ Être de nationalité française ou étranger en situation régulière ; 
2/ Être majeur ou mineur émancipé ; 
3/ Ne pas être étudiant. 

 
Le demandeur doit être :  

- pour les demandes relatives aux impayés de loyer : titulaire du contrat de bail ou en 
indemnités d’occupation (sauf pour les ménages stationnés sur des aides d’accueil) 

- pour les autres demandes : titulaire du contrat de fournitures (énergie, eau, téléphone, 
internet).  

2- Eligibilité relative au statut d’occupation et aux 
ressources 

Les ménages susceptibles de bénéficier de l’aide du FSL maintien sont : 
- les locataires d’un logement social ; 
- les locataires d’un logement du parc privé ; 
- les résidents de logements-foyers ; 
- les propriétaires occupants ou accédants (uniquement pour le FSL maintien fluides et le FSL 

maintien téléphonie) ; 
- les ménages stationnés sur les aires d’accueil (uniquement pour le FSL maintien logement). 
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Conformément au décret n° 2005-212 du 2 mars 2005 (art. 5), les ressources prises en compte pour 
fixer les conditions d’attribution des aides comprennent l’ensemble des ressources, de quelque nature 
qu’elles soient, de toutes les personnes composant le foyer, à l’exception de :  

- l’aide personnalisée au logement (APL) ; 
- Les allocations logement (allocation de logement familiale (ALF) et allocation de logement 

sociale (ALS) ; 
- l’allocation de rentrée scolaire (ARS) ; 
- l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé et de ses compléments (AEEH) ; 
- les aides, allocations et prestations à caractère gracieux ;  

 
L’éligibilité de l’aide est déterminée sur la base du calcul des ressources suivant : moyenne des 
ressources des trois derniers mois connus (compris entre M-2 et le mois de la demande). 
 
Les plafonds des ressources mensuelles du foyer à ne pas dépasser sont précisés ci-dessous :  
 

Composition du foyer Plafonds de ressources mensuelles 

1 personne 1 275 € 

2 personnes 1 913 € 

3 personnes 2 550 € 

4 personnes 3 187 € 

Par personne supplémentaire + 637 € 

 
La situation familiale est appréciée au moment du dépôt de la demande.  
En cas de changement de situation familiale, il est important de veiller à déclarer le changement de 
situation familiale à la CAF ou à la MSA. 
Dans les situations de garde alternée et de parents non-gardiens (accueil les week-ends et la moitié 
des vacances scolaires), tous les enfants doivent être pris en compte dans le calcul de la composition 
familiale.  

3- Eligibilité relative au logement 
Pour pouvoir bénéficier d’une aide du FSL maintien, les conditions suivantes doivent être satisfaites : 

- le logement doit être décent, salubre, ne mettant pas en péril leurs habitants (Cf. décret 
n°2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent) ; 

- la demande peut concerner uniquement la résidence principale du demandeur ; 
- les situations de sous-location peuvent être éligibles dès lors qu’elles sont mises en œuvre par 

une association conventionnée à ce titre avec le Département d’Ille-et-Vilaine, Rennes 
Métropole ou la Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités (DDETS) ; 

- le logement doit potentiellement être éligible à l’aide personnalisée au logement (APL) ou aux 
allocations logement (ALF ou ALS) sauf sous-location conventionnée avec la DDETS, le 
Département ou Rennes Métropole 

- le demandeur ne doit pas être hébergé ou logé à titre gratuit. 
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Article 3 - Modalités générales de calcul des aides et de 

versement : un plafond global 

Les demandes de FSL maintien pourront être sollicitées par année civile dans la limite d’un plafond 
global de 2 000 €.  
 
Ce plafond s’applique à chaque ménage et comprend toutes les demandes d’aides mentionnées au 
Chapitre I- Dénominations à savoir : FSL maintien logement, FSL maintien fluides et FSL maintien 
téléphonie.  
Il convient également de prendre en compte dans ce plafond les aides d’urgence mentionnées à 
l’article 4-3. 
 
Ce plafond sera porté à 3 000 € dès lors qu’une situation nécessitera une demande d’aide au titre des 
frais de nettoyage, désinsectisation, désencombrement, stérilisation des animaux.  
 
L’aide du FSL maintien logement et fluides est versée sous la forme d’une subvention dans le respect 
des plafonds de ressources mentionnés à l’article 2. 

Article 4 - Modalités d’instruction et de traitement des 

demandes 

1- Les demandes directes usagers : traitement direct 
par l’unité FSL 

> Les demandes d’aide inférieures ou égales à 300 € pour le FSL maintien logement (dettes 
de loyer et d’assurance habitation) et 500 € pour le FSL maintien fluides par année civile. 
Le demandeur complète lui-même le formulaire dédié accessible sur le site internet du Département 
d’Ille-et-Vilaine (annexe 2.b).  
Le ménage peut être aidé par un professionnel du secteur social dans la complétude de sa demande. 
Dans ce cas, le travailleur social utilisera le formulaire dédié en vigueur et non l’imprimé unique.  
 
L’unité FSL bénéficie d’une délégation pour un traitement direct sans passage en commission FSL. Elle 
adresse directement une réponse à cette demande au ménage.  
Si la demande est incomplète, l’unité FSL sollicite le complément d’informations auprès du ménage. 
Si la demande n’entre pas dans les critères d’attribution précisés dans le règlement intérieur, l’unité 
FSL émettra un refus. Une réponse motivée sera alors adressée au ménage. Le cas échéant, le ménage 
pourra être invité à se rapprocher d’un référent ou travailleur social. 
 
 Le traitement de ces demandes déléguées à l’unité FSL ne concerne, pour le FSL maintien logement, 
que les dettes de loyer et d’assurance habitation. 
 
 A partir de la deuxième demande de FSL maintien fluides déposée par le ménage dans l’année 
civile, l’unité FSL émettra un refus en orientant systématiquement le ménage vers un référent ou 
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travailleur social qui pourra accompagner le ménage et au besoin instruire une demande pour passage 
en commission FSL (cf. article 4-2). Cette condition s’applique à partir du moment où une première 
aide a été versée dans l’année civile au ménage et quelle que soit l’origine de la première demande 
(demande directe usager, commission, urgence).  
 
 Les demandes de FSL maintien téléphonie 

Quel que soit le montant de l’aide demandé et dans la limite de 100 € par année civile, ces demandes 
sont nécessairement instruites par un référent ou travailleur social sans passage en commission FSL. 
Elles sont directement traitées par l’unité FSL. 
 
> Les demandes de FSL maintien logement au bénéfice des ménages stationnés sur les aires 
d’accueil  
Quel que soit le montant de l’aide demandé et dans la limite de 500 € par année civile, ces demandes 
sont nécessairement instruites par un référent ou travailleur social sans passage en commission FSL. 
Elles sont directement traitées par l’unité FSL. 

2- Les demandes examinées en commission FSL  
> Les demandes d’aide supérieures à 300 € pour le FSL maintien logement (dettes de loyers 
et d’assurance habitation) et 500 € pour le FSL maintien fluides par année civile 
Ces demandes sont nécessairement instruites par un référent ou travailleur social et sont étudiées 
dans le cadre des commissions FSL.  
Les demandes sont adressées à l’unité FSL et au CDAS. L’unité FSL est chargée d’enregistrer les 
demandes et de les proposer pour une inscription en commission FSL.  
En cas de demande incomplète, l’unité FSL sollicite le référent ou travailleur social pour complétude. 
En l’absence des éléments demandés sous un délai de deux mois à partir de la date du premier mail 
ou courrier réclamant les éléments manquants, la demande d’aide sera refusée.  
 
> Les demandes de FSL maintien logement suivantes et quel que soit le montant :  

- double loyer ; 
- aide mensuelle temporaire ; 
- état des lieux de sortie ; 
- petits travaux maintien dans les lieux du locataire ; 
- frais de nettoyage, désinsectisation, dératisation, désencombrement, stérilisation des 

animaux ; 
- frais de garde-meubles ; 
- remplacement de mobilier. 

 
> Les deuxièmes demandes de FSL maintien fluides, déposées par le ménage dans l’année 
civile. 
 
 Afin de garantir le meilleur délai de réponse possible à l’usager, cette commission a vocation à 
étudier et arbitrer chaque demande une seule fois.  
 
 Le surendettement : si le ménage se trouve en situation présumée de surendettement, la 
commission FSL peut reporter sa décision et/ou inviter le demandeur à déposer préalablement un 
dossier auprès de la commission de surendettement de la Banque de France afin d’obtenir une 
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résolution globale de son endettement. Il est conseillé de privilégier le dépôt d’une demande de 
surendettement quand les dettes liées au logement sont importantes. Le recours au FSL maintien 
doit s’apprécier au regard de l’évaluation sociale. 
 
 Cas spécifique – traitement par les commissions FSL des demandes si déménagement du 
ménage 
La commission FSL compétente est celle du lieu de domiciliation du ménage à la date de dépôt de la 
demande. Elle examine la demande et prend en charge l’aide de FSL maintien. Le CDAS reste le référent 
ou propose un autre référent après avoir négocié avec lui la transmission du suivi et du dossier.  
Pour les ménages hébergés temporairement ou sans domicile fixe, la prise en charge éventuelle relève 
de la commission FSL du futur logement. 

3- Les demandes d’aides financières individuelles en 
urgence 

L’activation de la procédure en urgence repose sur l’évaluation du travailleur social instructeur et doit 
répondre au rétablissement d’un besoin vital pour le ménage.  
Exemples : rétablir la fourniture d’électricité ou de gaz si celle-ci a été coupée, nettoyage d’un 
logement pour un retour d’hospitalisation, remplissage partiel d’une cuve de fioul en hiver ou 
fourniture de bois minimum… 
 
Ainsi, sont exclues de cette procédure en urgence :  

- toutes demandes ne répondant pas à une urgence vitale ; 
- les demandes effectuées dans le cadre d’une menace de coupure : les usagers sont protégés 

par la réglementation envers les fournisseurs d’énergie : 
o pendant la trêve hivernale ; 
o lorsque le recours au FSL est activé dans les 2 mois qui suivent le dépôt d’une 

demande ; 
o lorsqu’une aide du FSL a été accordée au cours des 12 derniers mois. 

- les demandes relatives à une fourniture d’eau : conformément à la loi Brottes du 15 avril 2013, 
il est interdit à tout distributeur d'eau de couper l'eau en cas d'impayé et cela tout au long de 
l'année. 

- les demandes relatives à une dette de loyer.  
 
Il convient donc de déposer une demande d’aide financière individuelle en dehors de cette procédure 
en urgence.  
 
L’aide en urgence s’inscrit dans le respect du plafond global du FSL maintien de 2 000 € comme 
mentionné à l’article 3. Par ailleurs, cette aide est limitée à 1 000 € par année civile et par ménage. 
Les conditions d’éligibilité précisées à l’article 2 doivent être satisfaites.  
 
Les demandes d’aide relevant de la procédure en urgence font l’objet d’une décision du responsable 
de CDAS qui transmettra sa décision à l’unité FSL pour traitement. Elles pourront donc être traitées 
entre deux commissions FSL.  
Sur le territoire de Rennes Métropole, les demandes d’aide relevant de la procédure en urgence font 
l’objet d’une décision de la Commission locale de l’habitat (CLH). La demande est donc à transmettre 
directement par le référent ou travailleur social instructeur à la CLH - clh@rennesmetropole.fr - qui 
transmettra sa décision à l’unité FSL pour traitement.  

mailto:clh@rennesmetropole.fr
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Article 5 - Justificatifs 

• Les demandes directes usagers traitées par l’unité FSL 
Il convient de se référer à la notice « Comment compléter ma demande de FSL maintien ? » en annexe 
3 du présent chapitre.  

- le formulaire de demande d’aide financière FSL maintien dûment complété et signé  
(annexe 2) ; 

- pièce obligatoire pour toutes les demandes : la pièce d’identité (carte d’identité ou passeport 
français / titre de séjour en cours de validité) ; 

> Pour une dette de loyer et/ou charges locatives :  
 l’attestation du bailleur / propriétaire intégralement complétée indiquant le 

montant de l’impayé et attestant de la reprise du paiement du loyer résiduel 
sur les trois derniers mois qui précèdent la demande de FSL (annexe 2) ; 

 le RIB du bailleur / propriétaire ; 
 si dette dans le parc privé : la pièce d’identité du bailleur / propriétaire.  

> Pour une dette d’assurance habitation :  
 la lettre de mise en demeure émise par l’assureur du logement et précisant le 

montant de la dette ; 
 le RIB de l’assureur.  

> Pour une dette d’eau ou d’énergie :  
 pour l’eau, l’électricité, le gaz : la dernière facture détaillée ou facture de 

régularisation (et non lettre de rappel) ; 
 pour le fioul, le bois, le pétrole, le pellet : la facture ou le devis du fournisseur ; 
 le RIB du fournisseur. 

 
Cas spécifique – personnes sous mesure de protection : la copie du jugement doit être jointe à la 
demande de FSL maintien. 
 

• Les demandes examinées en commission FSL 
Il convient de distinguer les justificatifs à adresser à l’unité FSL pour le traitement administratif de la 
demande et les justificatifs à adresser au secrétariat FSL permettant l’examen de la demande lors de 
la commission FSL. 
 

- Documents nécessaires pour l’unité FSL : 
> L’imprimé unique dûment complété sans l’exposé social ; 
 Le référent ou travailleur social instructeur de la demande est chargé de renseigner et 
vérifier tous les montants composant le budget du ménage ; 

> Le RIB du tiers à qui il est demandé de verser l’aide ; 
> La facture ou le devis correspondant à l’aide demandée.  

 
- Documents nécessaires au secrétariat FSL permettant l’examen de la demande lors de la 

commission :  
> Pour toutes les demandes :  

 l’imprimé unique dûment complété ; 
 l’exposé social ; 
 l’état détaillé des dettes et l’orientation ou la décision de la Banque de France 

si le ménage a déposé un dossier de surendettement ; 
 le.s RIB du.des tiers ; 



48 
 

> Pour une dette de loyer :  
 la dernière quittance de loyer ou extrait de compte des 12 derniers mois 
 un justificatif de reprise du paiement du loyer résiduel sur les trois derniers 

mois qui précèdent la demande FSL ; 
 si dette dans le parc privé : la pièce d’identité du bailleur / propriétaire. 

 

> Pour une dette d’assurance habitation :  
 la lettre de mise en demeure émise par l’assureur du logement et précisant le 

montant de la dette ;  
 

> Pour les autres demandes de FSL maintien logement :  
 justificatifs spécifiques de type facture ou devis (mobilier, intervention de 

nettoyage, garde-meubles…). 
 

> Pour une demande de FSL maintien fluides :  
 pour l’eau, l’électricité, le gaz : 

> L’historique des paiements sur les 12 derniers mois (cf. modalités 
d’obtention des informations auprès des fournisseurs à l’annexe 2) ;  

> En cas de consommation manifestement supérieure à la moyenne en 
fonction du logement et de la composition du ménage : le DPE 
 spécifiquement pour une dette d’eau Veolia : le montant de l’abandon de 

créance ; 
 la dernière facture détaillée ou facture de régularisation (et non lettre de 

rappel) ou le devis.  
 
D’autres documents pourront être sollicitées par le CDAS s’il estime que des informations ou 
justificatifs manquent pour l’examen de la situation.  
 

• Les demandes en urgence 
> L’imprimé unique dûment complété sans l’exposé social ; 
 Le référent ou travailleur social instructeur de la demande est chargé de renseigner et 

vérifier tous les montants composant le budget du ménage ; 
> Le RIB du tiers à qui il est demandé de verser l’aide ; 
> La facture ou le devis correspondant à l’aide demandée.  
 

• Les demandes d’aide relative aux dettes de stationnement sur les aires d’accueil 
> L’imprimé unique dûment complété ; 
 Le référent ou travailleur social instructeur de la demande est chargé de renseigner et 
vérifier tous les montants composant le budget du ménage ; 
> La quittance de stationnement ; 
> La fiche navette attestant la reprise du paiement depuis au moins 4 semaines qui précèdent 
la demande FSL (annexe 3) ; 
> Le RIB du tiers à qui il est demandé de verser l’aide ; 
> La facture du gestionnaire de l’aire d’accueil.  
 

• Les demandes de FSL maintien téléphonie 
- Documents nécessaires pour l’unité FSL : 

> L’imprimé unique dûment complété sans l’exposé social ; 
> Le RIB du tiers à qui il est demandé de verser l’aide, à défaut l’aide sera versée au ménage ; 
> La facture correspondant à l’aide demandée. 
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- Documents nécessaires pour le travailleur social dans le cadre de l’évaluation sociale 
> Les montants qui composent le budget du ménage à renseigner sur l’imprimé unique et visés 
par le travailleur social à partir des pièces justificatives correspondantes ;  
> L'historique des paiements des 12 derniers mois d’abonnement téléphonique, mobile et/ou 
internet ; 
> La dernière facture (et non la lettre de rappel) sur laquelle porte la demande. 

 

Article 6 - Décisions et notifications 

1- L’accord de principe 
L’accord de principe vaut accord de la commission FSL sur la demande. Cependant, le versement de 
l’aide sera effectif sous réserve de la transmission par le ménage de certains justificatifs ou de la 
réalisation de certaines démarches.  
L’accord de principe est valable pour une durée limitée mentionnée dans la décision et ne pourra 
excéder 3 mois.  
Une fois les justificatifs fournis par le ménage au référent ou travailleur social instructeur de la 
demande, la fiche de liaison (annexe 4) doit être complétée et transmise à l’unité FSL pour mise en 
paiement.  
 
En cas de non-retour des justificatifs dans les délais mentionnés, la décision de la commission donnant 
un accord de principe devient caduque et l’aide est refusée (pas de report possible). 
 
Quelques exemples :  

- dette de loyer : le recours à l’accord de principe sera privilégié dans le cas d’un soutien 
financier sur un retard de paiement de loyer pour un ménage locataire du parc privé ayant un 
loyer inadapté à ses ressources. La commission FSL émet un accord mais le versement de l’aide 
ne sera effectif que lorsque le ménage aura fourni un justificatif d’inscription en tant que 
demandeur d’un logement social. 

- dette d'électricité : le recours à l’accord de principe sera privilégié dans le cas d’un soutien 
financier sur un retard de paiement d’électricité. La commission FSL émet un accord mais le 
versement de l’aide sera effectif lorsque le ménage aura mis en place une mensualisation de 
ses factures. 

2- Le report 
La commission FSL peut décider de reporter sa décision dans un délai qu’elle précise et ne pouvant 
excéder 3 mois si :  

- elle estime que certaines démarches nécessitent d’être préalablement mises en œuvre par le 
ménage (ouverture de droits, dépôt d’une demande de mutation, dépôt d’une demande de 
logement social, etc.). Dans ce cas, une notification est adressée au ménage précisant les 
démarches qu’il doit engager pour permettre le réexamen de sa demande. 

- des justificatifs sont manquants ou l’évaluation sociale incomplète. Dans ce cas la demande 
sera exceptionnellement et immédiatement reprogrammée à la commission suivante. Ces 
demandes seront inscrites de façon automatique et prioritaire à l’ordre du jour. 
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Une notification sera alors adressée au ménage et au référent ou travailleur social à l’instructeur de la 
demande indiquant la date du report et les éléments manquants ou les démarches à mettre en œuvre. 
 
Les éléments manquants sont recueillis par le référent ou travailleur social instructeur de la demande 
transmis au secrétariat FSL pour préparation de la commission FSL examinant le dossier reporté. 
En l’absence des éléments, un refus sera prononcé.  

3- Les notifications 
Après chaque commission FSL, le CDAS est en charge d’enregistrer les décisions dans l’outil 
informatique de gestion des dossiers.  
Les décisions seront ensuite notifiées, par l’unité FSL, aux ménages et au référent ou travailleur social 
instructeur de la demande par mail ou par courrier. 
 
> En cas d’accord, une notification est adressée, par l’unité FSL, au demandeur lui notifiant le 
montant des sommes accordées, la dépense concernée, le mode de versement de l’aide (subvention) 
et, le cas échéant, le tiers à qui l’aide est versée. 
 
> En cas de refus, une notification motivée et personnalisée est adressée, par l’unité FSL, au 
demandeur lui mentionnant le refus et lui précisant le ou les motifs qui justifient celui-ci. Cette 
notification pourra proposer au demandeur d’autres démarches à réaliser si celles-ci concourent à la 
résolution de ses difficultés et/ou complètent l’intervention de l’aide du FSL maintien (conformément 
aux indications formulées par la commission FSL).  
 

Article 7 - Délais de traitement et paiement 

• Traitement 
> Pour les demandes directes des usagers traitées par l’unité FSL, elles seront traitées 
conformément au présent règlement intérieur dans les meilleurs délais.  
 
> Pour les demandes nécessitant un examen en commission FSL, le délai de traitement par 
l’unité FSL est de 40 jours ouvrés maximum. 
 
> Pour les demandes d’aides financières individuelles en urgence, le traitement sera priorisé 
par l’unité FSL. 
 

• Paiement 
Une fois la demande traitée, le paiement effectif de l’aide parvient au bénéficiaire dans un délai de 20 
jours ouvrés. 
 
 
 
 
 



51 
 

Article 8 - Situations d’indu et/ou de fraude 

 Les demandes directes des usagers traitées par l’unité FSL ne sont pas concernées par cet article. 
 
Les situations faisant l’objet d’un indu ou d’une reconnaissance de fraude par la CAF ne peuvent se 
voir systématiquement opposer un refus d’aide au FSL maintien. 
 
Les situations sont à examiner au cas par cas dans le cadre de la commission FSL à partir des éléments 
de l’évaluation sociale et des informations transmises par la CAF. Ces éléments doivent notamment 
renseigner : 

- le montant initial de l’indu et du solde à devoir au moment de l’instruction de la demande FSL 
maintien ; 
le montant de la retenue mensuelle ; 

- la période de contractualisation de l’indu à la CAF ; 
- la période de prélèvement de l’indu ; 
- la période sur laquelle la dette de loyer ou de fluide a été contractée ; 
- le montant des pénalités ; 
- si la Commission des Recours Amiables (CRA) de la CAF a été sollicitée et le cas échéant quelle 

est la teneur de sa décision. 
 
Ces éléments de l’évaluation sociale visent à mettre en évidence le lien (ou l’absence de lien) de 
causalité entre la baisse des ressources du demandeur (liée au remboursement de l’indu) et la difficulté 
de paiement de son loyer et/ou de ses charges sur une même période. 
La commission FSL peut prendre appui sur ces éléments pour éclairer et fonder sa décision. 
 
La CAF veillera avec son service recouvrement à la prise en compte de la situation financière du ménage 
pour étudier les modalités de remboursement de l’indu. 
 

Article 9 - Créances 

Pour les prêts octroyés sur la base des modalités des précédents règlements intérieurs et dont les 
recouvrements sont en cours, conformément aux modalités définies en annexe de l’avenant à la 
convention de gestion du FSL conclue entre le Département et la CAF, les créances restent gérées par 
la Caf jusqu’à extinction des prêts.  
La remise est calculée à la date du traitement par la Caf. Les notifications de remise sont éditées par le 
pôle juridique de la Caf. 
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Article 10 - Voies et délais de recours 

• Le recours administratif 
La procédure mentionnée ci-dessous s’applique à la fois aux dossiers de demandes directes des 
usagers et aux dossiers traitées par les commissions FSL.  
 
L’intéressé.e qui désire contester une décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, adresser par écrit un recours administratif à l’adresse suivante : 
A l’attention du Monsieur le Président du Conseil départemental 
Hôtel du Département – Unité FSL 
1 avenue de la Préfecture CS 24218 
35042 RENNES CEDEX 
 
Pour être recevable, le recours doit préciser a minima le nom, prénom, adresses postale et 
électronique de l’intéressé. 
L’administration accusera réception de ce recours et pourra solliciter, le cas échéant, des informations 
ou pièces complémentaires.  
L’administration dispose d’un délai de deux mois à compter de la réception du courrier pour notifier à 
l’intéressé la nouvelle décision. A défaut de réponse de l’administration dans ce délai, le recours est 
réputé rejeté. 
 
Sur Rennes Métropole, que ce soit pour les demandes directes des usagers ou pour les demandes 
examinées en commission FSL, la CLH examinera les recours déposés, sollicitera les informations ou 
pièces complémentaires et notifiera à l’intéressé la nouvelle décision.  
 

• Le recours contentieux 
L’intéressé.e qui désire contester la décision relative au recours administratif, peut, dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification, former un recours contentieux auprès du :  

Tribunal administratif de Rennes 
Hôtel de Bizien 
3 Contour de la Motte CS 44416 
35044 RENNES CEDEX 
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ANNEXES 
 

Annexe 1 : Imprimé unique de demande de FSL maintien 
 
Annexe 2 : Formulaire de demande de FSL maintien en vigueur  

au 1er décembre 2024 
 
Annexe 3 : Notice – Comment compléter ma demande de FSL maintien ? 
 
Annexe 4 : Fiche de liaison - Accord de principe 
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Annexe 1 : Imprimé unique de demande de FSL maintien 
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Annexe 2 : Formulaire de demande de FSL maintien en vigueur 
au 1er décembre 2024 
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Annexe 3 : Notice – Comment compléter ma demande de FSL maintien ? 
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Annexe 4 : Fiche de liaison – Accord de principe 
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Chapitre III - Le FSL maintien logement 

Article 1 - Finalités de l’aide 

Le FSL maintien logement vise à permettre : 
- le maintien durable du ménage dans un logement adapté à ses besoins et à ses ressources (en 

termes de coût, de situation géographique, de typologie) ; 
- le changement de logement du ménage pour un loyer adapté à ses ressources et ses besoins. 

Article 2 - Principes généraux : subsidiarité, articulation 

avec le surendettement et les CCAPEX 

• Subsidiarité 
> L’aide FSL maintien logement ne peut être mobilisée que de façon subsidiaire après activation des 
garanties de paiement de loyer auquel le ménage peut prétendre dans le cadre des dispositifs de droit 
commun (VISALE, Mobili Jeunes, FASTT, etc.). 
 
> Pour le parc privé, si le ménage a fait appel à une caution physique (membre de son entourage par 
exemple), en cas de dettes de loyers, il est essentiel de privilégier la mobilisation de cette caution avant 
le FSL maintien logement.  
Toutefois, une aide peut être accordée à un demandeur dont un membre de son entourage s’est porté 
caution du paiement du loyer, s’il est démontré qu’après mise en jeu de cette caution par le bailleur, 
ce cautionnaire s’avère insolvable. 
 
> Le FSL maintien logement pourra être sollicité après que toute tentative de plan d’apurement de la 
dette ait été tentée conformément aux capacités de remboursement du ménage. 
 

• Articulation avec le surendettement 
 

> Lorsque le ménage a déposé un dossier de surendettement déclaré recevable 
Il est nécessaire de connaître la décision de la Banque de France quant au traitement de ce dossier 
avant de mobiliser le FSL maintien logement. 
 
Une fois la décision connue : 

- dans le cas d’un moratoire : intervention possible du FSL maintien logement dès lors que la 
reprise du paiement du loyer est effective depuis au moins six mois ; 

- dans le cas d’un rééchelonnement de la dette : intervention possible du FSL maintien logement 
en cas de respect du plan conventionnel de redressement sur une période d’au moins six mois ; 

- dans le cas d’un effacement de dettes, le FSL maintien logement ne peut être mobilisé. 
 
> Lorsque le ménage est en situation présumée de surendettement 
Au regard de l’évaluation sociale du travailleur social et si les dettes liées au logement sont importantes 
il convient de privilégier le dépôt d’un dossier de surendettement. 
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• Articulation avec les CCAPEX 
L’aide financière du FSL maintien logement peut être sollicitée à tout moment d’une procédure 
d’expulsion. 
Les sous-commissions CCAPEX peuvent formuler des préconisations relatives à l’instruction d’un FSL 
maintien logement. 

Article 3 - Domaines d’intervention et conditions 

d’octroi 

Le FSL maintien logement peut intervenir sur les dépenses suivantes et toujours sous respect du 
plafond global de 2 000 € (cf. chapitre II Article 3-) :  

- une dette de loyer et de charges locatives incluses au bail1 : 
o pour le logement occupé 
o pour un ancien logement (dette de loyer, charges et/ou cumul de loyers) 

- une aide mensuelle temporaire (AMT) 
- une dette d’assurance habitation2 
- des frais liés à un état des lieux de sortie 
- des petits travaux permettant le maintien dans les lieux du locataire 
- Des frais de nettoyage, désinsectisation, dératisation, désencombrement, stérilisation des 

animaux 
- des frais de garde-meubles 
- un remplacement de mobilier 
- une dette de stationnement sur une aire d’accueil 

1- Dette de loyers et de charges locatives  
Quelle que soit la situation (logement occupé ou ancien logement, traitement direct par l’unité FSL 
ou en commission FSL), le FSL maintien logement pourra être mobilisé uniquement si le demandeur 
peut justifier d’une reprise du loyer résiduel des 3 derniers mois consécutifs. 
 
> Dette de loyers et de charges locatives pour un logement occupé 
Le FSL maintien logement peut intervenir pour aider le ménage à faire face à un retard de paiement 
de loyer dès lors que le logement apparaît adapté à ses besoins et à ses ressources (cf. chapitre III 
article 2).  
 Si le loyer n’apparaît durablement pas adapté aux ressources du ménage : l’intervention du FSL 
maintien logement sera conditionnée au relogement effectif du ménage dans un logement adapté à 
ses ressources et ses besoins. L’aide mensuelle temporaire pourra être mobilisée dans l’attente de 
l’attribution du nouveau logement. 
  

                                                           
1 Si le montant de cette aide ne dépasse pas 300 € inclus, la demande peut être traitée directement par l’unité 
FSL sauf s’il s’agit d’une demande sur un ancien logement 
2 Idem 
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> Dette de loyers et de charges locatives pour un ancien logement 
Le FSL maintien logement peut être mobilisé pour aider le ménage à faire face à une dette de loyers 
liée à un ancien logement, dès lors que le bail a été résilié depuis moins de quatre mois et que le 
ménage est désormais logé dans un logement adapté à ses ressources et à ses besoins. 
L’aide pourra intervenir sur :  

- le retard de paiement de loyer et de charges locatives 
- le cumul de loyers entre le nouveau et l’ancien logement 

 
 Le FSL maintien logement couvrant ce type de frais (ancien logement) ne peut relever d’un 
traitement direct par l’unité FSL et ce, quel que soit son montant. La demande sera systématiquement 
étudiée en commission FSL. 

2- Aide mensuelle temporaire 
 L’aide mensuelle temporaire est activable uniquement en commission FSL. 
 
Il s’agit d’une aide au paiement de tout ou partie du loyer résiduel dès lors que le loyer apparaît 
inadapté aux ressources du ménage et qu’une demande de changement de logement pour un loyer 
adapté à ses ressources est engagée ou dans une perspective concrète d’augmentation des ressources. 
Cette aide permet de ne pas augmenter ou constituer la dette dans la perspective d’une amélioration 
certaine de la situation. Cette aide est d’une durée maximale de six mois.  
La décision d’activation de l’aide mensuelle temporaire est prononcée par la commission FSL et repose 
sur une évaluation sociale complète des capacités de paiement du ménage. 

3- Dette d’assurance habitation 
Le FSL maintien logement peut intervenir pour aider le ménage à faire face à un retard de paiement 
de son assurance habitation sous réserve qu’il concerne le logement occupé au moment de la 
demande.  
Cette aide s’accompagne de la mise en place d’une mensualisation pour les nouvelles échéances.  

4- Frais liés à un état des lieux de sortie pour mutation 
Le FSL maintien logement peut soutenir le ménage dans le financement de frais de remise en état d’un 
logement dans le cadre d’un état des lieux de sortie pour mutation. Il s’agit donc d’une aide à 
destination des locataires.  
L’activation de cette aide s’inscrit dans un plan d’aide global défini en amont et est articulée dans la 
mesure du possible à un chantier solidaire des Compagnons Bâtisseurs Bretagne (cf. article 4).  
 
Sous respect du plafond global du FSL maintien de 2 000 € (cf. Chapitre II Article 3-), l’intervention est 
plafonnée à :  

- 50 % du coût des travaux ; 
- Ou 80% du coût des travaux s’ils sont réalisés par les Compagnons Bâtisseurs Bretagne.  

 
La demande ne pourra faire l’objet d’un accord que si le bail a été résilié depuis moins de quatre mois.  
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 Cette aide se situera en dehors des cas de vétusté dans la limite des conditions prévues par la charte 
d’état des lieux du 13 mai 1982, actualisée le 13 décembre 2005 pour le parc public et 2007 pour le 
parc privé (cf. annexe 1). 
 
 Le FSL maintien logement couvrant ce type de frais ne peut relever du traitement direct par l’unité 
FSL et ce quel que soit son montant. La demande sera systématiquement étudiée en commission FSL. 

5- Petits travaux permettant le maintien dans les lieux 
du locataire 

Le FSL maintien logement peut soutenir le ménage dans le financement de petits travaux incombant 
au locataire3 et permettant son maintien dans les lieux.  
 
Qu'il soit logé dans un logement social ou dans un logement privé (vide, meublé ou conventionné), le 
locataire doit respecter certaines obligations vis à vis de son bailleur.  

- L’entretien courant d’un logement en location doit être réalisé par le locataire.  
o les parties intérieures : plafonds, murs, parquets, moquette, ... 
o les ouvertures intérieures et extérieures : fenêtres, portes, stores, … 
o les installations : plomberie, chauffage, appareils sanitaires, … 
o les équipements électriques : prise de courant, ampoules, interrupteur, … 

- Le locataire doit prendre à sa charge les réparations liées à des dégradations dues à un usage 
anormal du logement : moquette brûlée, trous dans les murs, dégâts causés par les animaux… 

 
Sous respect du plafond global du FSL maintien de 2 000 € (cf. Chapitre II Article 3-), l’intervention est 
plafonnée à :  

- 50 % du coût des travaux ; 
Ou  
- 80% du coût des travaux s’ils sont réalisés par les Compagnons Bâtisseurs Bretagne.  

 
 Cette aide se situera en dehors des cas de vétusté dans la limite des conditions prévues par la charte 
d’état des lieux du 13 mai 1982, actualisée le 13 décembre 2005 pour le parc public et 2007 pour le 
parc privé (cf. annexe 1). 
 
 Le FSL maintien logement couvrant ce type de frais ne peut relever du traitement direct par l’unité 
FSL et ce quel que soit son montant. La demande sera systématiquement étudiée en commission FSL. 

6- Frais d’intervention de nettoyage, désinsectisation, 
dératisation, désencombrement, stérilisation des 
animaux 

Le FSL maintien logement peut intervenir - de façon exceptionnelle et subsidiaire à tous les autres 
dispositifs susceptibles d’intervenir sur ces frais - pour aider le ménage à financer des frais de 
nettoyage, de désinsectisation, de dératisation, de désencombrement, de stérilisation des animaux, 

                                                           
3 Définition de l’entretien courant et des réparations locatives à la charge du locataire sur le site 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31697  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31697
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uniquement dans les situations d’incurie avérées ou dès lors que le mode d’occupation du logement 
est de nature à compromettre le maintien du ménage dans le logement. 
 
Afin de consolider l’intervention financière ponctuelle du FSL dans ce type de situation, les 
commissions FSL devront veiller à assortir ce soutien financier par un plan d’aide et 
d’accompagnement permettant de consolider le maintien du ménage dans son logement. Il est 
possible de s’appuyer sur le schéma d’intervention présentant les acteurs et ressources mobilisables 
dans ces situations et disponible sur le site internet : www.bretagne.ars.sante.fr/journee-
departementale-sur-laccompagnement-des-menages-en-situation-dincurie-dans-leur-logement 
 
 Si ces frais nécessitent l’intervention d’une société, il convient de solliciter plusieurs devis 
d’entreprises distinctes. Le devis sélectionné devra être joint à la demande.  
 
 Le FSL maintien logement ne pourra être mobilisé pour financer un service régulier d’intervention 
au domicile (aide à domicile, aide-ménagère, etc.). 
 
 Le FSL maintien logement couvrant ce type de frais ne peut relever du traitement direct par l’unité 
FSL et ce quel que soit son montant. La demande sera systématiquement étudiée en commission FSL. 

7- Frais de garde-meubles  
Le FSL maintien logement peut intervenir pour aider un ménage à faire face à des frais de garde-
meubles à la suite d’une expulsion locative et pour une durée maximum de trois mois. 
 
 Le FSL maintien logement couvrant ce type de frais ne peut relever du traitement direct par l’unité 
FSL et ce quel que soit son montant. La demande sera systématiquement étudiée en commission FSL. 

8- Remplacement de mobilier 
Le FSL maintien logement peut être sollicité de façon exceptionnelle pour aider le ménage à faire face 
aux frais d’acquisition de nouveaux mobiliers dans le cas d’une occupation manifestement 
inappropriée du logement (infection de parasites, incurie, etc.). 
 
Le recours à du mobilier d’occasion, dons, etc. sera privilégié dans ce type de situations. Cette aide 
financière est conditionnée à la mise en place d’un d’accompagnement afin de travailler avec le 
ménage sur les causes de cette problématique et lui éviter d’être de nouveau confronté aux mêmes 
difficultés. 
 
 Le FSL maintien logement couvrant ce type de frais ne peut relever du traitement direct par l’unité 
FSL et ce quel que soit son montant. La demande sera systématiquement étudiée en commission FSL. 

9- Dette de stationnement sur une aire d’accueil 
Le FSL maintien logement peut être sollicité pour aider le ménage à faire face à une dette de 
stationnement sur une aire d’accueil, dans la limite de 500 € par année civile. 
L’aide n’interviendra qu’après une reprise effective du paiement des frais de stationnement depuis au 
moins 4 semaines. Cette reprise de paiement devra être attestée par le gestionnaire de l’aire d’accueil 

https://www.bretagne.ars.sante.fr/journee-departementale-sur-laccompagnement-des-menages-en-situation-dincurie-dans-leur-logement
https://www.bretagne.ars.sante.fr/journee-departementale-sur-laccompagnement-des-menages-en-situation-dincurie-dans-leur-logement
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en complétant la fiche dédiée(cf. annexe 3). Cette fiche doit être obligatoirement jointe à l’imprimé 
unique. 
 
 Le FSL maintien logement couvrant ce type de frais, quel que soit son montant, est nécessairement 
instruit par un référent ou travailleur social et la demande est effectuée via l’imprimé unique sans 
passage en commission FSL. Elles sont directement traitées par l’unité FSL. 
 

Article 4 - Dispositifs d’accompagnement des ménages : 

les chantiers solidaires et la MOUS 

1- Les chantiers solidaires des Compagnons Bâtisseurs 
 
Depuis de nombreuses années, le Département d’Ille-et-Vilaine soutient financièrement dans le cadre 
du FSL les Compagnons Bâtisseurs Bretagne (CBB) pour la mise en œuvre d’actions concrètes, 
préventives et curatives, aux côtés des personnes fragilisées.  
 
Les chantiers solidaires et participatifs permettent de lutter contre le mal logement et la précarité 
énergétique et d’agir dans le même temps sur les leviers de l’insertion et de la lutte contre la pauvreté 
(conditions de vie, isolement social, perte d’estime de soi, dégradation de la santé, de la motivation…). 
Ainsi, les actions concrètes, curatives et préventives, des Compagnons sont autant d’occasion 
d’inverser la spirale engagée chez ces publics qui sont souvent distancés notamment du fait des 
difficultés de logement. Le projet de chantier permet de créer une mobilisation et une dynamique en 
lien direct avec la problématique d’insertion des ménages. 
 
Les Compagnons Bâtisseurs accompagnent les locataires et les propriétaires occupants, les plus 
précaires pour des travaux d’amélioration de l’habitat répondant à différents enjeux : 

- ne pas être en danger dans son logement (installation électrique vétuste voire dangereuse, 
absence de garde-corps, ou de barres d’appuis, etc.) ; 

- avoir un minimum de confort thermique et sanitaire (pose d’isolant, de radiateurs, 
remplacement de ballon d’eau chaude, de toilette, etc.) ; 

- être dans un logement sain (ventilation, traitement des fuites, etc.) ; 
- se réapproprier son logement (réparations, remise en état d’une pièce en papier 

peint/peinture, etc.) ; 
- remettre en état son logement avant une mutation. 

 
La mobilisation de cette offre d’accompagnement peut se réaliser :  

- Pour le maintien dans le logement d’un locataire ou d’un propriétaire occupant :  
 Dans ce cadre et pour les locataires, l’aide aux petits travaux permettant le maintien 
 dans les lieux du locataire (cf. article 3- 5) pourrait éventuellement être sollicitée.  

- Pour un départ du logement dans le cadre d’une mutation 
 Dans ce cadre, l’aide aux frais d’état des lieux lié à un état des lieux de sortie  

(cf. article 3-4) pourrait éventuellement être sollicitée ; 
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 Les Compagnons Bâtisseurs peuvent être mobilisés par le travailleur social sans passage obligatoire 
en commission FSL. Une fiche de présentation est disponible en annexe 4 du présent livret. La fiche 
d’orientation est disponible en annexe 5 du présent livret. 
 
 

2- La maîtrise d’œuvre urbaine et sociale (MOUS) 
Ce dispositif ne relève pas d’un financement au titre du FSL, pour autant, il complète l’offre 
d’accompagnement des ménages propriétaire occupant et en situation de mal logement (habitat 
indigne, très dégradé, situation de précarité énergétique).  
 

• Le territoire de délégation des aides à la pierre du Département (y compris Saint-Malo 
Agglomération) et de Vitré Communauté (annexe 6) : 

 

La MOUS vise l’amélioration de l’habitat et permet de maintenir dans son logement tout propriétaire 
occupant rencontrant des difficultés sociales, économiques et de logement. Elle peut être mise en 
œuvre sur les territoires de délégation des aides à la pierre du Département et de Vitré Communauté 
(soit hors Rennes Métropole). 
Pour bénéficier d’une MOUS, le ménage doit relever du public PDALHPD et des critères d’éligibilité aux 
aides de l’Agence nationale de l’habitat (Anah) (annexe 8).  
La demande est instruite par un travailleur social. L’évaluation sociale met en évidence l’adhésion du 
ménage, l’impact du projet logement sur le projet global d’insertion. La demande est ensuite étudiée 
dans le cadre de la commission FSL qui notifie sa décision au ménage et à l’instructeur par courrier. 
En cas d’accord, la commission FSL adresse également une fiche de mandatement, en fonction de la 
commune de résidence du ménage à : 
 

Département d’Ille-et-Vilaine 
Service habitat et cadre de vie (SHCV) 
1, Avenue de la Préfecture 
CS 24218 
35 042 Rennes CEDEX 
A l’attention de Ronan Barbedor 
ronan.barbedor@ille-et-vilaine.fr - 
Tel. : 02.99.02.20.17 

Vitré Communauté  
Pôle Habitat / Mobilité 
Service Habitat  
47, Rue Notre Dame 
35500 VITRE 
A l’attention de Camille Gouëset 
c.goueset@vitrecommunaute.org – 
Tel : 02.99.74.02.87 

 
Les accompagnements MOUS sont réalisés par le CDHAT dans le cadre d’un marché. L’opérateur prend 
ensuite contact avec le ménage pour organiser une première visite à domicile. 
 

• Le territoire de délégation de Rennes Métropole (annexe 7) : 
Sur Rennes Métropole, le dispositif MOUS s’inscrit dans le cadre de la lutte contre l'habitat indigne, à 
destination des propriétaires occupants en difficultés par l'amélioration de l'habitat. L’exercice de ces 
mesures est confié au CDHAT. 
 
 
 
 

mailto:ronan.barbedor@ille-et-vilaine.fr
mailto:c.goueset@vitrecommunaute.org
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ANNEXES 
 

Annexe 1 :  Charte d’état des lieux 
 
Annexe 2 :  Attestation bailleur – Montant de l’impayé de loyer et reprise du 
 paiement du loyer des charges locatives 
 
Annexe 3 :  Fiche navette aide au stationnement sur une aire d’accueil des gens du 
 voyage attestant la reprise du paiement  
 
Annexe 4 :  Fiche de présentation du chantier solidaire (ARA) 
 
Annexe 5 :  Fiche d’orientation chantier solidaire 
 
Annexe 6 :  MOUS – Département et Vitré Communauté 
 
Annexe 7 :  MOUS – Rennes Métropole  
 
Annexe 8 :  Plafonds de ressources des aides de l’Anah 
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Annexe 1 : Charte d’état des lieux 
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Annexe 2 : Attestation bailleur – Montant de l’impayé de loyer et reprise du 
paiement du loyer des charges locatives 
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Annexe 3 : Fiche navette aide au stationnement sur une aire d’accueil des 
gens du voyage attestant la reprise du paiement  
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Annexe 4 : Fiche de présentation du chantier solidaire (ARA) 
 

 
Objet  

 
Par le maintien ou l’accès au logement, il s’agit de favoriser l’amélioration du 
cadre de vie par :   
- l’accompagnement à la réhabilitation et à l’entretien du logement ;  
- la transmission de savoir-faire et l’accompagnement des ménages pour les 
rendre acteurs et autonomes dans l’amélioration de leur habitat ;  
- l’adaptation du logement en favorisant les mutations (partie locative trop 
lourde pour l’habitant) ;  
- l’appropriation réelle et durable de son habitat (conditions de vie, adaptation, 
entretien…) pour permettre à chaque membre de la famille de trouver sa place 
et ainsi faciliter les relations intra familiales, la place des enfants ;  
- la limitation des coûts des travaux.   

 

 
Quels ménages 
peuvent être 
accompagnés ? 

 
L’association accompagne les projets habitat des locataires du parc public ou 
privé, des propriétaires occupants en :  
- effectuant une analyse croisée technique, sociale et économique ;  
- réalisant des travaux tout corps d’état ;  
- proposant une intervention adaptée et partagée avec les acteurs impliqués  

 

 
Pour quelles 
situations ?   

 
Les interventions peuvent prendre plusieurs formes :  
- chantiers d'auto réhabilitation accompagnée ;  
- animations collectives sur l'habitat et l'habiter ;  
- travaux d'urgence ;  
- accompagnement des locataires lors de projets de réhabilitation du parc 
social ;  
- médiation bailleur/locataire sur les travaux ;  
- conseil technique et prêt d'outillage.   

 

 
Territoires concernés 

 
Les territoires concernés par ces actions correspondent au territoire des 24 
Commissions FSL du Département.  

 

 
Comment orienter ? 

 
Le chantier solidaire n’a pas vocation à être mandatée par la commission FSL 
du CDAS. Tout travailleur social peut orienter une personne vers le chantier 
solidaire. 
Une fiche d’orientation est à compléter (cf annexe 5), les CBB recontactent le 
travailleur social à réception de la fiche, afin d’évaluer chaque situation. 
Les CBB se mettent à disposition des CDAS pour échanger sur la situation, sans 
attendre la commission FSL. 
 

 

 
Compagnons Bâtisseurs Bretagne  
22 rue de la Donelière  
35000 RENNES  
Tel : 02.99.02.60.60  
Mel : cbbretagne@compagnonsbatisseurs.eu  
  

 

Annexe 5 : Fiche d’orientation chantier solidaire 

mailto:cbbretagne@compagnonsbatisseurs.eu
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Annexe 6 : MOUS – Département et Vitré Communauté 

  ronan.barbedor@ille-et-vilaine.fr  

mailto:ronan.barbedor@ille-et-vilaine.fr
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Annexe 7 : MOUS – Rennes Métropole  
 
 
 

INTITULE MOUS – La lutte contre l’habitat indigne à destination des propriétaires 
occupants 

Objet  Maintien à domicile des propriétaires occupants en difficulté par l’amélioration 
de l’habitat 

Modalités de 
saisine 

La demande est à instruire sur l'application AIRSP.  
- le critère de priorité à sélectionner est : "Logé dans un local manifestement sur-
occupé ou non décent" 
- renseigner ensuite les différents champs du formulaire 
- à la fin de l'instruction cocher la demande d'orientation vers un 
"Accompagnement"  
- dans le menu déroulant, sélectionner la MOUS. 
 

Démarches 
préalables 

- sollicitation des partenaires institutionnels, associatifs, sociaux avec 
l'accord des personnes concernées  

Mandatement Commission Locale de l'Habitat de Rennes Métropole, 
clh@rennesmetropole.fr 
4 avenue Henri Fréville 
CS 93111 - 35031 RENNES CEDEX 
tél : 02 99 86 64 10 

Opérateur CDHAT 
 

Intervention - visite diagnostic 
- étude de faisabilité technique et financière 
- possibilité d'une mission d'assistance à maitrise d'ouvrage et 

d'accompagnement technique  
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Annexe 8 : plafonds de ressources des aides de l’Anah 2024 
 

Données issues https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1328 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1328
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Chapitre IV – Le FSL maintien fluides 

Article 1 - Finalités de l’aide 

Le FSL maintien fluides vise à permettre le maintien durable du ménage dans un logement adapté à 
ses besoins et à ses ressources (en termes de coût, de situation géographique, de typologie). 

Article 2 - Principes généraux : subsidiarité et 

articulation avec le surendettement 

• Subsidiarité 
L’aide du FSL maintien fluides est subsidiaire à tout dispositif de droit commun et/ou légal. 
 
> Le chèque énergie doit être activé en priorité sur le fluide concerné dès lors que le ménage peut y 
prétendre. L’aide du FSL maintien fluides ne peut être mobilisée qu’après avoir fait valoir le chèque 
énergie. 
 
> Le FSL maintien fluides pourra être sollicité après que toute tentative de plan d’apurement de la 
dette ait été tentée conformément aux capacités de remboursement du ménage. 
 
Il est conseillé de privilégier le dépôt d’une demande de surendettement quand les dettes liées au 
logement sont importantes et au regard de l’évaluation sociale du travailleur social. 
 

• Articulation avec le surendettement 
 
> Lorsque le ménage a déposé un dossier de surendettement déclaré recevable 
Il est nécessaire de connaître la décision de la Banque de France quant au traitement de ce dossier 
avant de mobiliser le FSL maintien fluides. 
 
Une fois la décision connue : 

- dans le cas d’un moratoire : intervention possible du FSL maintien fluides dès lors que la reprise 
du paiement de la fourniture est effective depuis au moins six mois ; 

- dans le cas d’un rééchelonnement de la dette : intervention possible du FSL maintien fluides 
en cas de respect du plan conventionnel de redressement sur une période d’au moins six mois ; 

- dans le cas d’un effacement de dettes, le FSL maintien fluides ne peut être mobilisé. 
 
> Lorsque le ménage est en situation présumée de surendettement 
Au regard de l’évaluation sociale du travailleur social et si les dettes liées au logement sont importantes 
il convient de privilégier le dépôt d’un dossier de surendettement. 
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Article 3 - Domaines d’intervention et conditions 

d’octroi 

Le FSL maintien fluides peut intervenir sur : 
 

- une dette d’eau (intervention sur l’ensemble des composantes de la facture comprenant les 
frais de distribution, d’assainissement, les redevances et taxes). 
 Cas spécifique - factures Veolia : l’aide intervient après sollicitation d’un abandon de 
créances auprès du fournisseur. 

 
- une dette d’électricité (intervention sur l’ensemble des composantes de la facture 

comprenant les frais de fourniture, d’acheminement et les taxes et contributions). 
 

- une dette de gaz (intervention sur l’ensemble des composantes de la facture comprenant les 
frais de fourniture, d’acheminement et les taxes et contributions). 

 
- une dette ou une incapacité financière à se fournir en fuel, bois et autres combustibles et 

sous réserve que le logement réponde aux critères d’éligibilité du chapitre II article 4-3 ;  
 

- une aide préventive (réservée aux ménages ayant pour fournisseur EDF) 
 Elle permet au ménage de faire face aux factures d’électricité EDF à venir dans l’attente 
d’une amélioration certaine de sa situation.  
Elle concerne toutes les composantes d’une facture d’électricité EDF (fourniture, 
acheminement, taxes) et permet de diminuer les factures à venir (6 mois max). L’aide ne peut 
être supérieure à 80 % du montant estimé par EDF.  
L’aide globale est versée à EDF en une fois qui s’engage à réduire les mensualités des mois à 
venir (nombre de mois déterminés en commission FSL).  
Elle est rattachée au logement. En cas de déménagement, une nouvelle aide préventive doit 
être étudiée en tenant compte de la consommation d’électricité du nouveau logement. 
 

 Pour les dettes d’eau, d’électricité et de gaz, le ménage doit avoir un contrat d’abonnement en 
cours. Le FSL maintien fluides peut intervenir sur une dette liée à un contrat résilié dans les cas où le 
ménage a changé d’opérateur mais a conservé le même logement. Cette demande doit alors être 
déposée dans les 4 mois après la date de résiliation du contrat.  
 
 L’intervention du FSL maintien fluides sur une dette liée à un ancien logement est possible dans l’un 
des cas suivants : 

- jusqu’à 4 mois après la date de résiliation du bail ; 
- lorsque la dette est reportée sur la facture du nouveau logement ; 
- l’apurement de la dette conditionne la souscription d’un nouveau contrat d’abonnement. 
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Article 4 - Modalités complémentaires d’instruction du 

FSL maintien fluides 

 A partir de la deuxième demande de FSL maintien fluides déposée par le ménage dans l’année 
civile, l’unité FSL émettra un refus en orientant systématiquement le ménage vers un travailleur social 
qui pourra accompagner le ménage et au besoin instruire une demande pour passage en commission 
FSL. 
 
 Pour les demandes inférieures à 50 € 
Les demandes ne sont pas examinées et ne peuvent donc faire l’objet d’une aide de FSL maintien 
fluides. 
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Annexe 1: Fiche de liaison Eau 

             FICHE DE LIAISON EAU         

Destinée à :               VEOLIA      SAUR       SPL Eau du Bassin Rennais     Autre …………… 
Ménage concerné : 
Nom – prénom du ménage : …………………………………………...……………… Référence client :……………………………...… 
Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………………….……. 
Nom de l’instructeur :……………………………………………… Organisme instructeur :……..…………………………………….. 
@ :……………………………………………………….…………… Tel :…………………………………………………………….….… 
Merci de bien vouloir renseigner l’une des rubriques suivantes : 
 

 Informations nécessaires à l’évaluation sociale de la situation en vue de l’éventuelle instruction d’un FSL maintien fluides:                                                                                                                                                                                                          
Partie à compléter par le fournisseur 

      Consommation annuelle ……………….m3 
      Montant global dû :…… ………………….€        Ce montant correspond à ……………………………factures 
        Paiements réalisés par le ménage au cours des 12 derniers mois (Dates et montant des règlements) 
                       ……………………………    € versés le……………………………….  
                       ……………………………     € versés le……………………………….  
                       ……………………………     € versés le……………………………….  
                       ……………………………     € versés le……………………………….  
         En cas de paiement mensualisé : 
                     Montant de la mensualisation :…………………………€ 
                     Mensualités non honorées :…………………………..……………………………………………… 
 

 Informations nécessaires à l’instruction d’un FSL Fluides et à la détermination du montant sollicité 
Partie à compléter par le fournisseur  

Montant de l’abandon de créance (cadre réservé à VEOLIA) : ……………………..  €  
Montant de l’abandon des frais de procédure : ……………………….………………  € 
Observations :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Personne chargée du dossier :  ………………………..……………      : …………………….. @ :………………………………….. 
Fait à : …………………………..                                                                            Cachet et signature : 
Le : ……./………/……… (Date de renvoi de la fiche au travailleur social) 
Informations relatives aux démarches engagées par le ménage  

Partie à compléter par le travailleur social (envoi par mail en format word)                                                                                   
 

 Date de la facture :…………….………….. Montant de la facture :…………………….……….€ 
 

  Versement réalisé par le ménage:   
      Mr/ Mme………………………….s’engage(nt) à verser la somme de  …………….…€ en date du :……………….…..……...                                   
 Propose un paiement échelonné : 
…..............……………………………….…………………………………………………………………………...……………...…………. 
 Sollicite une aide financière auprès de :……………… ………………… Montant de l’aide demandée : ………………………€            

  Sollicite une aide auprès du FSL Fluides : 
     Demande transmise au Département  le  …….…/..………../………………..     Pour un montant de …………………..………………€ 
 

Observations particulières suite à l’évaluation sociale de la situation : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….……. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…. 
…………………………………………………………………………………………………………….………………………………………. 
 Demande la mise en place d’une mensualisation : À compter du : …………………………………Montant : ……………………….€ 
 
 

                                                          Signature du ménage                                        Signature de l’instructeur 
Fait à : …………………..                                                                        
Le :……../………./……… 
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Annexe 2 : Modalités de recueil des informations auprès des fournisseurs d’eau et d’énergie 
 

Informations nécessaires à l’instruction des demandes de FSL maintien 

Fournisseurs Éléments  qu’il est possible de recueillir Comment Coordonnées 
 

 

 Historique des consommations et des paiements sur 
     les 12 derniers mois  
 
  
 
 
 

CONNEXION AU PORTAIL  
 

Remarque : 
 L’accès aux fonctions du 

portail PASS est possible pour 
les personnes habilitées, 

habilitation à demander via le 
portail. 

Portail PASS EDF :  https://pass-
collectivites.edf.com 
Pôle solidarité :   0 810 810 111  
 
(Le n° de tél du Pôle Solidarité est exclusivement à 
destination des travailleurs sociaux qui sont habilités 
sous PASS) 
 

 
 Possibilité d’obtenir les 3 dernières factures du client   
     Si la personne est mensualisée : 
        Informations sur les 12 derniers mois  
     Si la personne  reçoit  sa facture tous les 2 mois : 
         informations des 6 derniers mois 

(un histogramme de consommation énergétique est 
indiqué sur chaque facture) 

 
  Sur la fiche renseignement, informations relatives : 

    - aux 3 derniers paiements effectués par le client 
    - au plan d’apurement 
    - à l’échéancier  

 

 
 

CONNEXION AU PORTAIL 

 
 
 Pour les demandes et/ou situations 
particulières des clients en « offre de marché » 
(électricité et/ou gaz) 
 

Accès  portail  (à privilégier) : 
https://servicessociaux.engie.fr  
 
Ligne solidarité ENGIE:  0810 500 560 
(réservée aux travailleurs sociaux)  
Service clientèle :  09-69-324-324 

 
 

 Possibilité d’obtenir les 3 dernières factures du client   
     Si la personne est mensualisée : 

 
 

 

https://pass-collectivites.edf.com/
https://pass-collectivites.edf.com/
https://servicessociaux.engie.fr/
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         Informations sur les 12 derniers mois  
     Si la personne reçoit sa facture tous les 2 mois :    
         Informations des 6 derniers mois 
        (un histogramme de consommation énergétique est  
        indiqué sur chaque facture) 
 
 Sur la fiche renseignement, informations relatives : 
    - aux 3 derniers paiements effectués par le client 
    - au plan d’apurement 
    - à l’échéancier  

CONNEXION AU PORTAIL  Pour les demandes et/ou situations 
particulières des clients en « Gaz Passerelle » (en 
remplacement de Gaz Tarif réglementé) 
 

Accès portail solidarité (à privilégier) : 
https://servicessociaux.engie.fr 
 
Ligne solidarité Gaz passerelle :  
 0810 120 975 (réservée aux travailleurs 
sociaux)  

 
Pour les particuliers :  02.77.428.429  
(N° figurant sur les factures)  
 
 

 

 Mail 2 bis rue Louis Armand 
75015 Paris 
https://www.totalenergies.fr 
 
Adresse mail solidarité : 
pole.social@mail.totalenergies.fr 
Urgences : 09.70.61.05.02 de 8h30 à 17h en cas de 
coupure 
 

 
 

 Mail 6/8 Boulevard Haussmann 
75009 Paris 
https://www.octopusenergy.fr 
 
Adresse mail solidarité : 
solidarite@octoenergy.com   

https://servicessociaux.engie.fr/
https://www.totalenergies.fr/
mailto:pole.social@mail.totalenergies.fr
https://www.octopusenergy.fr/
mailto:solidarite@octoenergy.com
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Informations nécessaires à l’instruction des demandes de FSL maintien 

Fournisseurs Éléments  qu’il est possible de recueillir Comment Coordonnées 
 

 

 
   Consultation des 2 dernières factures 
   Historique des consommations et des paiements 
      sur les 12 derniers mois  
 

 
CONNEXION AU 

PORTAIL 

 
40 boulevard des Déportés – CS 11709 – 35417 ST MALO Cedex 
Tél : 02.99.20.35.00 
http://www.rme.saint-malo.fr 

 

 
  Historique des paiements : montant total versé par 
     le client (N-1 et N-2) 
  Montant des  4 dernières factures 
  Consommation annuelle  
  Accès direct aux factures des  5 dernières années 
 

 
FICHE DE LIAISON 

EAU 
  

 
 02-78-51-80-00  
Adresse spécifique (envoi des demandes) : ccas-35-44@saur.com 
Site internet : www.saur.com 
Marie-Laure DANIEL 
Conseillère clientèle 
26 route de Chavagne - 35310 Mordelles 
marie-laure.daniel@saur.com 
 

 

 
  Sur la fiche de liaison, informations relatives : 
     - au montant total dû 
     - aux paiements totaux intervenus  
     - à la consommation annuelle  
 

 
FICHE DE LIAISON 

EAU 
 (à envoyer par mail 

en version word) 
 

 
   
  Cf. cartographie des coordonnées des interlocuteurs par secteurs  

 

mailto:marie-laure.daniel@saur.com
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  Historique des factures  et des paiements sur les 12 
     derniers mois  
  Les consommations figurent sur la facture 

 
FICHE DE LIAISON 

EAU 
 (à envoyer par mail 

en version word) 
 

Les demandes 
d’extrait de compte 
sont à effectuer par 

mail 

http://www.eaudubassinrennais.fr  
SPL Eau du Bassin Rennais : 15 rue Doyen Denis Leroy - CS 61157  
35011 RENNES Cedex 
 02.23.22.00.00  
 
Secteurs : Rennes, Saint-Jacques, Pacé, Vezin le Coquet, St Gilles, Cesson 
Sévigné, Acigné, Brécé, Bruz, Noyal Chatillon, Chartres de Bretagne, St-
Erblon, Nouvoitou, St-Armel, Corps-Nuds, Bourgbarré, Orgères, Laillé, 
Guichen, Pont-Réan, Pont-Péan, Montfort-sur Meu, Le Rheu, Vern sur 
Seiche, Chantepie. 
 
 02 57 87 -- -- (N° de tel dédié exclusivement aux travailleurs sociaux – A 
ne pas communiquer)   
@:  equipeusager@eaudubassinrennais.fr  

http://www.eaudubassinrennais.fr/
mailto:equipeusager@eaudubassinrennais.fr
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V - Le FSL maintien téléphonie 

Article 1 - Finalités de l’aide 

Le FSL maintien téléphonie vise à soutenir les ménages rencontrant des difficultés dans le paiement de 
leur facture de téléphone fixe, de portable ou d’internet. 
 
 

Article 2 - Principe de subsidiarité 

L’aide du FSL maintien téléphonie est subsidiaire à tout dispositif de droit commun et/ou légal. 
 
> L’abonnement social téléphonique doit être activé en priorité dès lors que le ménage peut y 
prétendre (bénéficiaires du RSA, ASS, AAH, invalides de guerre). L’aide du FSL maintien téléphonie ne 
peut être mobilisée qu'en dernier recours.  
 
> Le FSL maintien téléphonie pourra être sollicité après que toute tentative de plan d’apurement de la 
dette ait été tentée conformément aux capacités de remboursement du ménage. 
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Article 3 - Domaines d’intervention et conditions 

d’octroi 

Le FSL maintien téléphonie peut intervenir sur : 
- une dette de téléphone fixe 

 
- une dette de portable 

 
- une dette d’abonnement internet 

 
 L’aide du FSL maintien téléphonie est conditionnée au fait de disposer d’un contrat d’abonnement 
en cours. L’aide ne peut intervenir sur une dette liée à un contrat résilié. 

 

 

Article 4 - Modalités complémentaires d’instruction du 

FSL maintien téléphonie 

Quel que soit le montant de l’aide demandé et sous réserve du respect du plafond du FSL maintien, 
ces demandes sont nécessairement instruites par un travailleur social sans passage en commission FSL. 
Elles sont directement traitées par l’unité FSL. 
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Article 5 - Modalités de calcul et de versement du FSL 

maintien téléphonie 

• Respect du plafond global du FSL maintien 
Le FSL maintien téléphonie pourra être sollicité dans la limite du plafond global de 2 000 € du dispositif 
FSL maintien (article 2-3). 
 
Ce plafond s’applique à chaque ménage et comprend toutes les demandes d’aides mentionnées au 
Chapitre I- Dénomination à savoir : FSL maintien logement, FSL maintien fluides et FSL maintien 
téléphonie.  
 
Ce plafond sera porté à 3 000 € dès lors qu’une situation nécessitera une demande d’aide au titre des 
frais de nettoyage, désinsectisation, désencombrement, stérilisation des animaux.  
 
Il convient de se reporter à chaque type de demande mentionnée à l’article 3 pour connaitre les 
conditions particulières.  
 

• Respect du plafond du FSL maintien téléphonie 
L’aide du FSL maintien téléphonie pour un ménage est plafonnée à 100 € par année civile et par 
ménage. 
 

• Modalités de versement du FSL maintien téléphonie 
L’aide du FSL maintien téléphonie est versée sous la forme d’une subvention dans le respect des 
plafonds de ressources mentionnés au chapitre II article 2-2 et sous réserve que la demande soit 
complète. 
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